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Relevé de décision

1- Fonctionnement interne de la commission (CP, CPNEF). 
Mme BOILLOT (CFDT) a été désignée Présidente de la Commission paritaire nationale emploi et formation esh (CPNEF) pour 2010 (alternance annuelle), par les organisations syndicales.

M. CARLI a été désigné Président de la Commission paritaire nationale pour le premier semestre 2010 (alternance semestrielle), par les employeurs. 
Un programme de travail annuel sera établi pour 2010 et mis en ligne sur le blog RH (comme en 2009). 
2- La commission a procédé au lancement de l’étude sur les ouvriers de maintenance en présence de P. DENIMAL - CPNEF
Le choix des entreprises pour la partie terrain a été effectué (sous réserve de l’accord volontaire de chaque esh qui sera sollicité par le Secrétaire) par la CPNEF.

3- Le principe d’élaboration d’une méthodologie d’instruction des dossiers de demande d’interprétation a été acté par la CP. 
Un formulaire de questionnement sera proposé et renseigné pour chaque dossier par le secrétariat afin que la commission puisse émettre un avis lors de l’instruction. 
4- La CPNEF a auditionné la DRH de Domaxis, Mme GAUTHIER, venue présenter le dossier de test du CQP responsable de secteur envisagé à DOMAXIS avec le CEFLU, et a mandaté le secrétariat pour demander à Habitat formation d’examiner un montage de son financement.
5- Divers.
a) Calendrier

Une date de commission sera trouvée en février.

b) Compte rendu de la NAO : un relevé des positions sera établi.

c) Enquête classification administratif : le questionnaire sera communiqué pour avis aux membres de la commission avant envoi.
A l’ouverture de la réunion à 14 heures, les organisations syndicales ont indiqué qu’elles avaient désigné unanimement Mme BOILLOT Présidente de la CPNEF des esh en 2010 (alternance annuelle de la Présidence organisations syndicales/employeurs).
M. POUSSOU a rappelé pour les employeurs que M. CARLI présiderait la CP esh pour le premier semestre (alternance semestrielle de la Présidence organisations syndicales/employeurs) 2010.

Mme BOILLOT a souligné qu’elle comptait, dans le cadre de son mandat de Présidente, faire en sorte que les  deux parties puissent poursuivre leurs travaux avec la même intensité et le même état d’esprit, pour essayer d’avancer tous ensemble.

Elle a indiqué ensuite que ses prises de parole s’effectueraient au nom de l’ensemble des organisations syndicales, à l’exception des interventions effectuées au nom de la CFDT qui seraient alors signalées car ne s’effectuant pas forcément avec l’assentiment des autres organisations syndicales.

La Présidente Mme BOILLOT a accueilli enfin la nouvelle représente de la CGT-F.O. Mme THERESA-BOUGHATTAS.

Mme BOUGHATTAS a remercié la Présidente. Elle a indiqué qu’elle avait 20 ans d’ancienneté et qu’elle occupait un emploi d’assistante technique au service réhabilitation au sein de l’esh 3F, emploi coté G3. Elle a souligné à cet égard qu’elle avait le sentiment que la nouvelle classification des « administratifs » ne valorisait pas les emplois vers le haut, pour les salariés déjà présents.
1- Approbation de comptes rendus – programme de travail paritaire.

La Présidente Mme BOILLOT a indiqué alors que les organisations syndicales n’avait pas eu le temps de regarder les derniers PV.

Un débat s’est engagé sur le sujet.
Mme FOURNIER a reformulé les débats à l’issu : 

· Sur le formalisme des PV il y a une demande des organisations syndicales de mieux distinguer CP et CPNEF, avec des ordre du jour distincts ; Pour le contenu des comptes rendus, il y a une attente de retours « exhaustifs » des débats, compte tenu de la richesse des échanges  mais il faut veiller néanmoins à ne pas figer les débats pour cette raison a rappelé Mme FOURNIER ; Une réponse sera faîte à la demande formulée par Mme BOILLOT et M. LANGINIER.
· Comme en 2009 on essaie de bâtir un programme de travail annuel pour 2010.

2 – Refonte de la classification des emplois de maintenance : étude menée avec P. DENIMAL - CPNEF
La parole est donnée ensuite à P. DENIMAL pour le lancement de l’étude sur les emplois de maintenance.

M. DENIMAL a effectué  alors un rappel des objectifs de l’étude. La première étape est constituée par la réalisation d’entretiens de terrain dans cinq entreprises. « En vrac souligne-t-il» ces entretiens permettront d’aborder :
· La répartition des rôles dans les emplois, selon les différents métiers ; 

· La logique de reconnaissance des activités ;

· Des rencontres avec les dirigeants, DRH, élus du personnel et du CHSCT et les salariés concernés titulaires des emplois de maintenance ;

· La question liée de la refonte éventuelle des minima des personnels d’immeubles avec le problème de la répartition des minima en fonction du nombre de points et le traitement du cas techniquement atypique du niveau gardien associé à une cotation unique ;

Un débat s’engage alors.

M. DENIMAL a explicité les différentes hypothèses possibles :

- fonder la grille des personnels de maintenance sur la même méthodologie que celle des personnels d’immeubles, donc aller vers une description des activités et une cotation de celles-ci, avec éventuellement une intégration des deux classifications dans une seule (adaptation de la grille des personnels d’immeubles pour intégrer le volet maintenance) ;
-ou retenir une classification à critère classant avec description décentralisée des emplois comme pour les « administratifs » et une adaptation de celle-ci dans une logique d’harmonisation à venir (l’adaptation possible aux personnels d’immeubles ayant été déjà pensée en amont).
On pourrait encore envisager propose M. DENIMAL, de décider de laisser le choix aux entreprises, en terme d’harmonisation future, entre la poursuite d’une évaluation dans la classification des personnels d’immeubles compte tenu du niveau élevé d’adhésion (logique d’« activités reconnues ») des esh au dispositif ou de procéder à une évaluation dans le cadre de la grille des administratifs adaptée (cotation des emplois réels décentralisée).

M. LANGINIER a indiqué que la construction de l’annexe 3 devait prendre appui selon lui sur la méthode retenue pour les administratifs en 2007 et non pas de s’inspirer de celle des personnels d’immeubles qui a posé problème à ses yeux. M. LANGINIER a indiqué qu’il défendait d’autant plus cette option qu’il fallait réaliser selon lui l’harmonisation des classifications vers un système unique.

Mme JOUANNEAUX a souligné l’apport de la nouvelle classification de 2007 en terme de guide méthodologique, avec une communication directe de ce dernier à tous les salariés et une validation nationale.

La Présidente BOILLOT a indiqué qu’il lui paraissait difficile de prendre dès à présent position sur les choix possibles.

M. LANGINIER a estimé que l’application de la grille des personnels d’immeubles n’aurait pas donné satisfaction du coté de la CGT.

M. DENIMAL a indiqué qu’il entendait qu’il y avait sans soute un débat sur le sujet mais que l’on pouvait recueillir des visions différentes, et il a rappelé que beaucoup d’entreprises rencontrées en formation adhéraient fortement à ce dispositif.

Mme BOILLOT a indiqué (pour la CFDT) que dans le cas des sociétés qui ont bien respecté l’esprit de la méthode, cela s’est traduit effectivement par une bonne application, ce qui est le cas par exemple dans son entreprise (NEOLIA). « Il y a eu alors en amont un travail important effectué en commun avec les organisations syndicales. Cela a débouché sur des revalorisations significatives des emplois et des salaires. »
La Présidente BOILLOT a proposé de tenir compte des enseignements de la mise en œuvre des deux derniers dispositifs.

M. POUSSOU a indiqué que les employeurs avaient fait quant à eux une évaluation (par questionnaire en 2006) du dispositif de classification construit pour les personnels d’immeubles en 2000 et que les résultats avaient montré un niveau très élevé de satisfaction pour les ESH l’ayant appliqué (70% environ).
Mme JOUANNEAUX a indiqué que le dispositif avait été bien appliqué selon elle dans les petites SA mais que cela n’était pas toujours le cas dans les plus grosses. Cela aurait même débouché chez certains sur des déclassements.

M. BALTHAZARD a indiqué qu’aussi bien dans la méthode de 2000 que de 2007 des choses ont été bien appliquées. Mais pas partout. Il a proposé de faire un « mix » des 2 méthodes.
M. CARLI a indiqué que les employeurs n’étaient pas très éloignés de ces réflexions car ils avaient compris que les deux parties étaient d’accord pour privilégier des passerelles entre les classifications. Une première passerelle ayant été posée l’année passée entre les administratifs et les personnels d’immeubles via la reconnaissance du statut maîtrise à ces derniers, aussi il a proposé de construire une nouvelle passerelle dans le cadre de l’étude sur les emplois de maintenance.

M. CARLI a souligné enfin que certaines SA sont même allées plus loin que les passerelles avec un système qui préfigure une « déségrégation » future.

M. LELIEVRE a proposé d’attendre le constat issu de l’analyse terrain avant que la CPNEF ne prenne position sur telle ou telle option. 

Par ailleurs M. LELIEVRE a suggéré de respecter le travail fait en 2000 et qui avait donné lieu à une négociation paritaire. Il a proposé de ne pas tirer un trait trop rapidement sur ce qui avait été fait dans le passé sans bien mesurer les problèmes.
Mme FOURNIER a reformulé alors la position de la Commission :
· Accord sur la nécessité du constat de terrain tel que prévu par l’étude ;
· La réflexion sur l’harmonisation peut amener à se poser des questions sur les personnels d’immeubles ;

· On met en place une méthodologie de suivi de l’accord (guide…) comme en 2007.

M. POUSSOU a présenté alors la liste des entreprises possibles pour la partie terrain compte tenu des informations disponibles à la Fédération sur la présence de salariés de maintenance. Les entreprises retenues seraient sollicitées sur la base du volontariat comme lors des précédentes études menées.

Les deux parties arrêtent la liste suivante :

1. Méduane Habitat

2. Foyer Rémois

3. Auvergne Habitat

4. SIP

5. DOMAXIS

3 - Dossiers de demandes d’interprétation en cours d’instruction - CP

Les deux parties ont repris leurs échanges sur les dossiers d’interprétations reçus (NEOLIA LORRAINE, LOGEVIE déjà communiqués) en cours d’instruction.

Mme BOILLOT a rappelé que la CFDT avait proposé un texte de procédure d’instruction des dossiers par la Commission à mettre en place. Elle a souligné que la CFDT effectuait une analyse juridique et se réservait la possibilité d’aller plus loin juridiquement.
Mme BOILLOT a demandé aux employeurs si ils étaient d’accord avec le texte présenté.

Le Président CARLI a proposé que les deux parties puissent tout d’abord, en terme de procédure, se remettre en tête les textes de la convention collective de 2000 et de l’accord de 2007.

M. CARLI a souligné ensuite que sur le fonds la nouvelle méthode est décentralisée et faisait appel à la responsabilité pleine et entière des entreprises sur le contenu des emplois et leur description.

M. CARLI a indiqué que l’accord signé à l’unanimité par les partenaires sociaux avait prévu un partage des responsabilités. Au niveau national on a essayé ensemble d’ encadrer au maximum les pratiques par des recommandations. 
M. CARLI a souligné que ce que les parties peuvent faire c’est essayer de s’assurer que les règles ont été mises en œuvre et notamment que les commissions locales d’interprétation se sont réunies et ont bien statué comme le prévoit l’accord. Que les parties prévues au sein de la commission locales ont bien été réunies. Que les recours ont bien été examinées., etc.
M. CARLI a indiqué que l’on pourrait se renseigner pour voir si la commission locale a bien rendu un avis, et que nous essaierons de recueillir ce dernier si celui-ci a été formalisé.

M. CARLI a rappelé que globalement le rôle de la commission prévu par les textes était de s’assurer que les mécanismes prévus avaient été mis en place dans le cadre de la subsidiarité national/local. « Nous sommes là pour gouverner durablement 30 000 salariés . Notre rôle est arrivé institutionnellement à son terme. Il faut veiller à ne pas aller plus loin car cela serait une intrusion sur les compétences des entreprises et leur autonomie de gestion ».

Par contre a indiqué M. CARLI il faut bien faire ce travail de vérification de la réunion des instances locales dans les cas où il est remonté des problèmes. Si il n’y a toujours pas d’accord une fois cette vérification effectuée ce sont aux juges de départager les parties comme le prévoit le code du travail.

M. CARLI a indiqué que les employeurs en tiraient comme conclusion la nécessité de travailler toujours et encore demain sur le cadrage national des accords pour mieux border les pratiques.
M. LANGINIER a indiqué qu’il percevait une amélioration de la part de la position de la Fédération et a souligné que le rôle de la Commission était principal. Il faudrait effectivement que le secrétariat puisse dans l’instruction vérifier que toutes les étapes de l’accord ont été respectées en amont, puis lors de la cotation et enfin sur la réunion de la commission d’interprétation locale. »
M. LANGINIER a indiqué que si la commission pourrait formuler sur cette base un avis, ce serait un progrès sensible.

M. CARLI a indiqué qu’effectivement on pourrait vérifier que les questions ont été bien posées.

M. BALTHAZARD a indiqué qu’il n’était pas certains que cela corresponde à l’approche de la CFDT. Il a rappelé que certaines esh ont poussé à la remontée au national des dossiers ce qui n’est pas normal. « Il faudra bien interpréter ensemble l’article 3.1. On va renvoyer aux entreprises ? Cela me paraît difficile de leur dire de revoir leur copie. »
M. CARLI a indiqué que le risque était de constater en effet une déresponsabilisation des commissions locales. « Il faut vérifier tout d’abord sur les dossiers qui nous sont transmis que les règles ont été respectées. Et il faut distinguer le cas de telle ou telle entreprise qui n’aurait pas respecté les règles et que nous pourrions alors interpeller.»
M. CARLI a proposé alors d’établir une grille d’analyse, de questionnement des dossiers pour que la Commission Paritaire puisse rendre un avis « objectif » sur l’instruction du dossier.

M. PICAUD est intervenu pour rappeler que la CFE-CGC avait transmis un dossier (communiqué avant la réunion aux membres de la Commission concernant l’esh LOGEVIE).

M. LANGINIER a rappelé que certaines étapes n’ont pas été rendues obligatoires ce qui a débouché sur une faiblesse de l’accord. 
M. LANGINIER a souligné aux employeurs que si le paritarisme avait été rendu obligatoire dans les premières étapes de l’accord (description et cotation des emplois) comme le leurs avaient demandé les organisations syndicales, les problèmes rencontrés aujourd’hui ne se seraient pas posés.

Mme BOUGHATTAS estime que les désaccords rencontrés vont s’atténuer avec l’arrivée de nouveaux salariés embauchés. « Le souci est plutôt du coté de ceux qui sont déjà là ».

M. CARLI indique qu’il propose en résumé de « ritualiser » le rôle de la commission. « Je souhaite que nous formalisions autour d’un questionnement précis l’avis de la commission relatif à l’instruction du dossier. Si les éléments ne sont pas accessibles dans le dossier, je vous propose que le secrétariat puisse questionner le DRH et le DG de l’entreprise pour que nous puissions disposer de l’information utile.

M. LANGINIER indique que tous les dossiers devraient être établis selon ce processus. Il souligne que cela convient très bien et répond à l’attente des organisations syndicales.

Mme JANNOT indique que cette approche convient très bien.

Les deux parties décident donc que chaque dossier fera l’objet, dans le cadre de l’instruction par le secrétariat, de l’établissement d‘une fiche de questionnement reprenant les différentes étapes prévues dans l’accord de 2007, afin que la Commission formalise un avis sur cette base.

M. LANGINIER indique que cette méthode prouvera bien que la Commission nationale fait son travail.

M. CARLI souligne que l’objectif sera de vérifier que les efforts demandés dans le texte ont été réalisés au niveau local par les deux parties.

4 – Accueil de MC GAUTHIER DRH de DOMAXIS pour la présentation du dossier de test de CQP Responsable de secteur - CPNEF
Mme GAUTHIER indique que le projet de formation contenu dans le dossier (remis aux membres de la commission) est à relier à la nouvelle organisation territoriale de DOMAXIS qui va se mettre en place dans les prochains mois en réponse aux attentes des collectivités territoriales.
Mme GAUTHIER souligne que les personnes qui vont rentrer dans le dispositif de formation certifiant bénéficient en amont d’une évaluation individualisée de leurs besoins (Exemple candidat A : 50h de formation, Candidat B : 200H, etc.).

Une fois les tests accomplis les personnes seront accompagnées vers le CQP en terme de formation.

A la sortie de la formation, qui pourra durer un an ou deux, on prévoit un examen final avec un Jury. Lors du passage devant le Jury nous prévoyons de demander aux candidats d’effectuer la présentation d’un document axé sur la résolution d’une problématique quotidienne.

Le Jury sera composé de professionnels, avec, et nous sommes encore en réflexion, la présence envisagée d’un représentant des IRP et des associations de locataires. Il s’agit d’une démarche expérimentale du CQP fédéral.

M. CARLI indique qu’il trouve la démarche très intéressante, car en réponse avec une nouvelle organisation territoriale. Cela va dans le sens des évolutions de notre métier dans la cadre de la montée en puissance des EPCI. Cette évolution est un très bon exemple de réactivité des esh par rapport à l’évolution de leur environnement. Dans ce cadre nous sommes confrontés à l’accompagnement de nos collaborateurs en terme d’évolution de leurs performances individuelles et collectives. Avec il faut le souligner, dans votre projet, la recherche d’un label à la clef.

Le Président CARLI estime que la démarche est totalement cohérente en terme de vision stratégique et d’approche RH.

M. PICAUD trouve que le projet est très bien construit et comporte effectivement beaucoup de cohérence.

D’autres représentants des organisations syndicales estiment également que le dossier est très pertinent.

Les deux parties félicitent DOMAXIS et mandatent unanimement donc le secrétariat pour demander à Habitat Formation d’examiner le financement du projet et de faire une proposition en ce sens aux membres de la Commission pour la prochaine réunion.

5 – DIVERS - CP
En fin de réunion est abordée la question du compte rendu de la dernière NAO.

M. POUSSOU souligne que la particularités des NAO, depuis plusieurs fois, c’est de déborder au-delà du cadre strict des réunions, compte tenu des nécessités induites par le mandatement des parties. 
Aussi il propose de s’en tenir, lorsqu’un accord est trouvé (comme en 2009, 2008…) à un relevé d’une page des différentes positions exprimées.

La commission adopte cette position.

Les organisations syndicales demandent enfin à ce qu’une date de réunion puisse être trouvée en février pour la Commission paritaire.

Les employeurs donnent leur accord pour qu’une nouvelle date soit trouvée en février.
Concernant l’enquête prévue sur la classification administratif le questionnaire sera communiqué aux organisations syndicales pour avis.

La séance est levée à 17 heures par le Président CARLI.
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